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ÉDUCATION ET FORMATIONS 1989-21

Les personnels des sections 
d'éducation spécialisée : 
deux corps à profils différents 
pour une mission commune
par Monique CHAUMON, Élise de LACERDA 
et Monique GIRY-COISSARD

Les personnels des sections d'éducation 
spécialisée, sont les acteurs fondamentaux de la 
formation générale et professionnelle des élèves 
orientés vers cette filière spécifique de l'ensei-
gnement du second degré. Tâche difficile et 
complexe que la leur, face à des adolescents 
doublement marqués par leur échec scolaire, par 
leur origine sociale.

Ces personnels relèvent soit du corps des 
instituteurs spécialisés soit du corps des profes-
seurs de lycée professionnel.

Eu égard à ces exigences, la situation des 
animateurs et des enseignants des SES est pour 
le moins hétérogène :

— de par leur formation initiale tout d'abord 
puisque 80 % des directeurs et instituteurs décla-
rent avoir un niveau de formation correspondant 
au baccalauréat (niveau IV) et 18 % un diplôme de 
l'enseignement supérieur, alors que 40 % des PLP 
ne mentionnent qu'un niveau CAP (certificat d'ap-
titude professionnelle - niveau V) ;

- de par leur formation psycho-pédagogique 
ensuite car la quasi-totalité (96 %) des instituteurs 
et directeurs ont un certificat d'aptitude pédago-
gique (CAP) et près des deux tiers sont titulaires 
du certificat d'aptitude à l'enseignement des en-
fants et adolescents inadaptés (CAEI) ; tandis que 
les PLP n'ont que pour 60 % d'entre eux le certifi-
cat d'aptitude â l'enseignement dans les lycées 
professionnels (CAELEP) ; seulement à peine un 
quart de ces personnels a bénéficié d'une forma-
tion spécialisée ;

- enfin de par leur statut qui n'est pas lié à 
leur formation : les directeurs et les instituteurs 
sont des fonctionnaires de catégorie B alors que 
les PLP 1 relèvent de la catégorie A.

Pour ce qui est de leurs autres caractéristi-
ques, on retrouve à quelques nuances près chez 
ces enseignants les grands traits des corps aux-
quels ils appartiennent.
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